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(54) REMONTOIR A SYSTEME PARE-CHOCS

(57) Mécanisme d’horlogerie (100) comprenant :
- une embase (8),
- un moyen de réglage ou de commande de la montre
(305), tel qu’une couronne de remontoir ou un poussoir,
et
- une tige (1) agencée pour coopérer avec ledit moyen
de réglage ou de commande (305),

caractérisé en ce que :
- la tige (1) comprend une portion d’appui,
- le mécanisme (100) comprend en outre au moins un
élément élastique (11) fixé sur l’embase et en appui sur
la portion d’appui de la tige (1), de sorte à procurer un
appui élastique de rappel sur la tige (1), en cas de choc.
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Description

[0001] La présente invention concerne de manière gé-
nérale un mécanisme de montre avec un dispositif de
réglage ou de commande, tel qu’une couronne de re-
montoir ou un poussoir.
[0002] Il est connu dans l’art antérieur des dispositifs
de réglage ou de commande, tels que les couronnes ou
les poussoirs.
[0003] Le document EP1564607B1 décrit un mouve-
ment d’horlogerie avec une couronne et un cache per-
mettant de protéger la couronne et la tige de remontoir
associée.
[0004] En contrepartie, ce système présente notam-
ment l’inconvénient d’être encombrant, de s’étendre ex-
térieurement à la carrure et de nécessiter une interven-
tion de l’utilisateur de la montre pour démasquer la cou-
ronne afin de s’en servir.
[0005] Un but de la présente invention est de répondre
aux inconvénients du document de l’art antérieur men-
tionné ci-dessus et en particulier, tout d’abord, de pro-
poser une montre et un mécanisme de montre permet-
tant, outre une amélioration esthétique, de protéger les
dispositifs de réglage ou de commande, tels que les cou-
ronnes ou les poussoirs, et les éléments coopérant avec
ceux-ci, d’éviter un enclenchement inopiné ou une dété-
rioration en cas de chocs. La présente invention permet
également de réduire l’encombrement de la montre et
de ne pas nécessiter une intervention du porteur de la
montre pour démasquer les dispositifs de réglage ou de
commande.
[0006] Pour cela, un premier aspect de l’invention con-
cerne un mécanisme d’horlogerie pour montre
comprenant :

- une embase,
- un moyen de réglage ou de commande de la montre,

tel qu’une couronne de remontoir ou un poussoir, et
- une tige agencée pour coopérer avec ledit moyen

de réglage ou de commande, caractérisé en ce que :

- la tige comprend une portion d’appui,
- le mécanisme comprend en outre au moins un élé-

ment élastique fixé ou en appui sur l’embase et en
appui sur la portion d’appui de la tige, de sorte à
procurer un appui élastique de rappel sur la tige, en
cas de choc.

[0007] Ceci permet de protéger la tige et le moyen de
réglage ou de commande associé ainsi que l’embase, la
platine et le mouvement de la montre, de sorte à ne pas
endommager ceux-ci en cas de chocs, qui peuvent avoir
lieu sur le moyen de réglage ou de commande lorsque
la montre chute, du fait du poids supplémentaire de ceux-
ci déséquilibrant la montre, ou avoir lieu à un autre endroit
sur une carrure de la montre. Ceci permet également de
rappeler élastiquement la tige dans la positon normale
d’utilisation, de sorte à ce que la tige ne bute pas anor-

malement contre l’embase en cas de chocs, ce qui pour-
rait endommager l’ensemble du système ou enclencher
inopinément une fonction de la montre liée à la tige. De
plus, ceci permet de protéger la tige et le moyen de ré-
glage ou de commande, tel que la couronne de remontoir
ou le poussoir, en cas de jeu de celui-ci avec une carrure
de la montre.
[0008] On entend par embase une partie d’une pièce
servant de support ou d’appui. La tige est agencée pour
coopérer avec ledit moyen de réglage ou de commande,
c’est-à-dire que la tige est solidaire du moyen de réglage
ou de commande au moins en rotation ou en translation,
de sorte à permettre le réglage ou la commande de fonc-
tion de montre, tel que le remontage d’un barillet de ré-
serve de marche, le réglage des heures, minutes, secon-
des, le réglage des dates ou jours, le réglage de phase
de lune, le réglage de sonnerie, la commande d’un chro-
nographe ou chronomètre, la commande d’un dispositif
d’arrêt ou de réglage de balancier ou de tourbillon, la
commande d’une fonction décorative ou d’indication de
l’heure à la demande, ou toute autre fonction similaire
ou proche. Ainsi l’élément élastique protège la pièce sur
laquelle il est fixé ou en appui d’un choc de la tige. En
conséquence, peu de composants entrent dans la chaîne
de côtes, et il est ainsi plus aisé de maîtriser la chaîne
de côtes entre l’embase, la tige et l’élément élastique de
sorte à assurer correctement la fonction antichoc sans
gêner le fonctionnement normal du moyen de réglage,
nécessitant un ajustement très précis des pièces et com-
posants entre eux. Ceci permet également d’assurer une
surface de contact suffisante entre l’élément élastique et
l’embase, de sorte à ne pas abîmer ou mater l’embase,
et ne pas perturber un système oscillant du mouvement
de la montre.
[0009] Avantageusement, l’élément élastique est une
lame ressort de rappel, agencée pour exercer un effort
axial sur la tige.
[0010] Ceci permet de rappeler la tige en positon nor-
male d’utilisation, et de maintenir la tige éloignée d’une
positon anormale d’utilisation en cas de choc où la tige
vient buter contre l’embase ce qui risque d’endommager
la tige, l’embase et/ou l’ensemble du mécanisme asso-
cié, ou risque de déclencher inopinément la ou les fonc-
tions de montre associées au moyen de réglage ou de
commande.
[0011] Avantageusement, le mécanisme d’horlogerie
pour montre comprend en outre un organe de contrôle,
tel qu’un pignon coulant, coopérant avec le moyen de
réglage ou de commande, et dans lequel l’élément élas-
tique est agencé entre l’organe de contrôle et l’embase.
[0012] Ceci permet de proposer un mécanisme d’hor-
logerie pour montre avec une fonction efficace antichoc,
tout en assurant de ne pas gêner le fonctionnement de
l’organe de contrôle, grâce à un positionnement précis
et dans l’ordre suivant de l’embase, l’élément élastique,
et l’organe de contrôle.
[0013] Avantageusement, la lame ressort ou lame res-
sort de rappel est agencée à une distance de sécurité
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de l’embase.
[0014] Ceci permet de garder une distance de sécurité
de la lame ressort face à l’embase, de sorte à absorber
un choc le long de la distance de sécurité.
[0015] Avantageusement, la lame ressort est montée
en tension, de sorte à exercer un effort de rappel supé-
rieur à un seuil prédéterminé, et à empêcher la tige de
parcourir la distance de sécurité en cas de choc de faible
ampleur.
[0016] Ceci permet de protéger la tige et les éléments
associés en cas de choc, et d’éviter le déclenchement
intempestif de fonction de montre, grâce à un effort de
rappel vigoureux.
[0017] Avantageusement, la distance de sécurité est
inférieure à une distance séparant la couronne de l’em-
base, dans un sens axial de la tige.
[0018] Ceci permet d’assurer la protection de la cou-
ronne en cas de choc, de sorte à assurer une butée de
la tige empêchant un contact de la couronne sur l’embase
ou sur la carrure de la montre.
[0019] Avantageusement,

- la tige présente un axe longitudinal,
- l’embase comprend une surface plane en regard de

l’axe longitudinal de la tige, et
- la lame ressort comprend une première surface pla-

ne en regard de l’axe longitudinal de la tige et agen-
cée en regard de la surface plane de l’embase, de
sorte à former une première butée.

[0020] Avantageusement,

- la tige présente un axe longitudinal,
- l’embase comprend une surface plane intersectant

l’axe longitudinal de la tige, et
- la lame ressort comprend une première surface pla-

ne intersectant l’axe longitudinal de la tige et agen-
cée en regard de la surface plane de l’embase, de
sorte à former une première butée, du coté opposé
à la couronne.

[0021] Avantageusement,

- la tige présente un axe longitudinal,
- l’embase comprend une surface plane perpendicu-

laire à l’axe longitudinal de la tige, et
- la lame ressort comprend une première surface pla-

ne perpendiculaire à l’axe longitudinal de la tige et
agencée en regard de la surface perpendiculaire de
l’embase, de sorte à former une première butée.

[0022] On entend ici par intersectant le fait que la sur-
face plane de l’embase présente une intersection avec
l’axe longitudinal de la tige, abstraction faite d’un congé
ménagé dans la surface plane de l’embase de sorte à
recevoir une extrémité de la tige.
[0023] Ceci permet de former une première butée afin
d’assurer un contact de la lame ressort contre l’embase,

de sorte à protéger la tige et le mécanisme associé de
réglage et de commande.
[0024] Avantageusement, la lame ressort est agencée
en appui au niveau de deux surfaces contre l’embase de
sorte à former une poutre, visant à faire obstacle à la tige
au niveau d’un porte-à-faux et à exercer un effort de rap-
pel axial sur la tige en cas de choc, en modifiant un bras
de levier.
[0025] Ceci permet de proposer une fonction de rappel
de la tige de sorte à la protéger en cas de choc, de même
que les éléments de mécanismes associés.
[0026] Avantageusement, la lame ressort comprend
une surface plane agencée en regard de la portion d’ap-
pui de la tige, de sorte à former une butée.
[0027] Avantageusement,

- la tige comprend une portion d’appui, et
- la lame ressort comprend une surface d’appui ou de

contact, de préférence plane, agencée en regard de
la portion d’appui de la tige, de sorte à former une
butée.

[0028] Avantageusement,

- la tige comprend une portion d’appui, et
- la lame ressort comprend une surface plane agen-

cée en regard de la portion d’appui de la tige, de
sorte à former une butée.

[0029] Avantageusement,

- la tige comprend une portion d’appui, et
- la lame ressort comprend une deuxième surface pla-

ne agencée en regard de la portion d’appui de la
tige, de sorte à former une deuxième butée.

[0030] Avantageusement,

- la tige comprend une portion d’appui, et
- la lame ressort comprend une deuxième surface pla-

ne intersectant l’axe longitudinal de la tige et agen-
cée en regard de la portion d’appui de la tige, de
sorte à former une deuxième butée, du côté de la
couronne.

[0031] Avantageusement,

- la tige comprend une portion d’appui, et
- la lame ressort comprend une deuxième surface pla-

ne perpendiculaire à l’axe longitudinal de la tige et
agencée en regard de la portion d’appui de la tige,
de sorte à former une deuxième butée.

[0032] Ceci permet de protéger la tige et les éléments
associés, en formant une deuxième butée agencée pour
entrer un contact avec la tige en cas de choc.
[0033] Avantageusement,
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- la tige comprend une extrémité de guidage, et
- la lame ressort comprend en outre une ouverture

agencée pour recevoir l’extrémité de guidage.

[0034] Avantageusement,

- la tige comprend une extrémité de guidage calibrée,
et

- la lame ressort comprend en outre une ouverture
calibrée agencée pour recevoir l’extrémité de guida-
ge.

[0035] Ceci permet de protéger la tige tout en ména-
geant une ouverture de sorte à guider la tige, tant en
fonctionnement normal qu’en cas de choc. Ainsi, la lame
ressort est positionnée de façon très précise. Il est alter-
nativement possible de prévoir une forme de fourchette
pour enfiler la lame ressort sur la tige, de sorte à faciliter
le montage.
[0036] Avantageusement, la surface plane de l’emba-
se comprend un congé agencé pour recevoir l’extrémité
de guidage.
[0037] Ceci permet d’éviter tout contact de la tige avec
l’embase en fonctionnement normal.
[0038] Avantageusement, le mécanisme comprend en
outre une pièce de butée du côté de la couronne, et dans
lequel la lame ressort est agencée entre l’embase et la
pièce de butée, et agencée en tension contre la pièce de
butée, de sorte à former une autre butée.
[0039] Avantageusement, le mécanisme comprend en
outre une pièce de butée, et dans lequel la lame ressort
est agencée entre l’embase et la pièce de butée, de sorte
à former une troisième butée.
[0040] En d’autres termes, la pièce de butée du côté
de la couronne est solidaire de la l’embase du côté de la
couronne, pouvant être une pièce rapportée sur l’embase
ou directement une portion de l’embase. La lame ressort
est ainsi agencée entre la pièce de butée et l’embase ou
entre deux parois de l’embase et est agencée entre la
tige et la paroi de l’embase du côté opposé à la couronne.
[0041] Ceci permet de monter en tension la lame res-
sort et ainsi exercer un rappel raide de la tige, de sorte
à limiter tout mouvement intempestif en cas de choc.
[0042] Avantageusement, la lame ressort comprend
une portion de fixation agencée pour être solidaire de
l’embase.
[0043] Ceci permet de fixer la lame ressort à l’embase
en réduisant l’encombrement, en étant éloigné ou agen-
cé à distance des différentes butées et surfaces de con-
tact, de sorte à obtenir un élancement propre à former
une lame ressort.
[0044] Avantageusement, la lame ressort présente
une section variable, de sorte à ajuster l’effort de rappel.
[0045] Avantageusement, la lame ressort comprend,
entre la surface d’appui et la portion de fixation, deux
portions d’ajustement présentant chacune une élasticité
différente.
[0046] Avantageusement, une des portions d’ajuste-

ment présente une section d’une première dimension, et
l’autre portion d’ajustement présente une section d’une
deuxième dimension.
[0047] Avantageusement, la portion d’ajustement du
côté de la portion de fixation présente une section plus
important que la section de l’autre portion d’ajustement.
[0048] Avantageusement, les deux portions d’ajuste-
ment sont reliées par une portion de matière affaiblie.
[0049] Avantageusement, les deux portions d’ajuste-
ment sont reliées par une pièce en matière élastique, tel
que du caoutchouc.
[0050] Ceci permet d’ajuster l’élasticité de la lame res-
sort de sorte à améliorer la fonction antichoc.
[0051] Un deuxième aspect de la présente invention
concerne un bloc de remontoir comprenant au moins un
mécanisme d’horlogerie selon le premier aspect.
[0052] Ceci permet de proposer un mécanisme sous
forme de bloc, de sorte à permettre un montage aisé et
modulaire sur une platine de montre, ainsi que de faciliter
son remplacement. L’embase est alors l’embase du bloc.
[0053] Un troisième aspect de la présente invention
est une montre comprenant au moins un mécanisme se-
lon le premier aspect.
[0054] Ceci permet de proposer une montre avec un
encombrement réduit, un esthétisme amélioré, une pro-
tection du ou des moyens de réglage ou de commande
efficace en cas de choc, ainsi que d’empêcher un dé-
clenchement inopiné de fonction de montre en cas de
choc, et de ne pas nécessiter d’intervention du porteur
de montre pour désengager le dispositif de protection.
L’embase du mécanisme est alors directement une pla-
tine de la montre.
[0055] Un quatrième aspect concerne une montre
comprenant une platine et au moins un bloc de remontoir
selon le deuxième aspect, monté sur la platine.
[0056] Ceci permet de proposer une montre ayant les
mêmes avantages que la montre du troisième aspect,
au surplus permettant d’installer le bloc de remontoir de
façon modulaire, soit au temps de la première monte,
soit au cours d’une révision périodique de la montre.
[0057] Un cinquième aspect de la présente invention
concerne une montre comprenant un boîtier de montre,
une platine et un mouvement de montre, et comprenant
en outre au moins un moyen de suspension, tel qu’une
bride antichoc ressort, agencé entre au moins l’un parmi
la platine et le boitier de montre et au moins l’un parmi
le mouvement de montre, le bloc de remontoir selon le
deuxième aspect ou le mécanisme d’horlogerie selon le
premier aspect.
[0058] Ceci permet de protéger la tige et le moyen de
réglage ou de commande associé, le bloc de remontoir
ou le mouvement de montre, de sorte à ne pas endom-
mager ceux-ci en cas de chocs, qui peuvent avoir lieu
sur le moyen de réglage ou de commande lorsque la
montre chute, du fait du poids supplémentaire de ceux-
ci déséquilibrant la montre, ou avoir lieu à un autre endroit
sur une carrure de la montre.
[0059] Ceci permet également de rappeler élastique-
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ment le mécanisme d’horlogerie, le bloc de remontoir ou
le mouvement de montre dans une dans une positon
normale d’utilisation, de sorte à ce que les éléments ne
butent pas anormalement contre le boitier de la montre
ou la platine en cas de chocs, ce qui pourrait endomma-
ger l’ensemble du système ou enclencher inopinément
une fonction de la montre.
[0060] Ceci permet en outre une coopération avec
l’élément élastique, tel que la lame ressort de rappel,
agencé pour exercer un effort axial sur la tige, notamment
dans le cas d’un choc sur le moyen de réglage ou de
commande, tel que la couronne de remontoir ou le pous-
soir. En cas de choc, le mouvement de montre est dé-
placé en direction de la couronne et l’élément élastique
permet de protéger la tige (de remontoir) afin qu’elle ne
bute pas contre l’embase ou le fond de son logement.
[0061] Avantageusement, la au moins une bride anti-
choc ressort comprend des moyens de fixation, tel que
des vis de fixations ou une portion saillante agencée pour
être maintenue dans une fente du boîtier de montre ou
une combinaison des deux, et au moins une portion res-
sort.
[0062] Avantageusement, la portion ressort comprend
un ressort plat formant une lamelle tortueuse ou sinueu-
se, un ressort spiral ou une lamelle élancée.
[0063] Ceci permet de proposer des moyens de sus-
pension ou de rappel élastique agencés entre une partie
structurelle de la montre (telle que le boîtier ou la platine)
et une partie fonctionnelle de la montre (telle que le mé-
canisme de montre, le bloc remontoir, ou le mouvement
de montre), et permet d’éviter toute dérive temporelle de
la partie fonctionnelle de la montre et/ou tout endomma-
gement de composants de la montre lors de choc ou de
porté sportif de la montre.
[0064] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront plus clairement à la lec-
ture de la description détaillée qui suit d’un mode de réa-
lisation de l’invention donné à titre d’exemple nullement
limitatif et illustré par les dessins annexés, dans
lesquels :

[Fig.1] représente un premier mode de réalisation
d’un bloc de remontoir pour montre selon la présente
invention, en vue de dessus,

[Fig.2] représente le premier mode de réalisation du
bloc de remontoir pour montre selon la présente in-
vention, en vue de dessous,

[Fig.3] représente un deuxième mode de réalisation
du bloc de remontoir pour montre selon la présente
invention, en vue de dessous,

[Fig.4] représente un troisième mode de réalisation
du bloc de remontoir pour montre selon la présente
invention, en vue de dessous,

[Fig.5] représente un quatrième mode de réalisation

du bloc de remontoir pour montre selon la présente
invention, en vue de dessous,

[Fig.6] représente une alternative au quatrième mo-
de de réalisation du bloc de remontoir pour montre
selon la présente invention, en vue de dessous,

[Fig.7] représente un cinquième mode de réalisation
du bloc de remontoir pour montre selon la présente
invention, en vue de dessous,

[Fig.8] représente un boîtier de montre, selon la pré-
sente invention,

[Fig.9] représente schématiquement la montre selon
la présente invention.

[Fig. 10] représente une vue de détail de la montre
selon la présente invention.

[Fig. 11] représente une autre vue de détail de la
montre 300, dans lequel la lame ressort est fixée
directement sur la platine.

[Fig. 12] représente une variante d’exécution du mé-
canisme d’horlogerie dans lequel la lame ressort est
agencée entre le bloc de remontoir et la couronne.

[Fig. 13] représente la variante d’exécution du mé-
canisme d’horlogerie dans lequel la lame ressort est
agencée entre le bloc de remontoir et la couronne,
en position de choc.

[Fig. 14] représente une vue de détail de la montre
avec la bride antichoc et la lame ressort montée sur
le bloc remontoir, en vue de dessous.

[Fig. 15] représente une vue de détail de la montre
avec la bride antichoc et la lame ressort montée sur
le bloc remontoir, en vue de dessus.

[Fig. 16] représente une vue de détail de la montre
avec la bride antichoc et la lame ressort montée sur
la platine.

[Fig. 17] représente une vue de détail de la montre
avec plusieurs brides antichoc et la lame ressort
montée sur la platine.

[0065] La figure 1 représente un premier mode de réa-
lisation d’un bloc de remontoir pour montre selon la pré-
sente invention, en vue de dessus.
[0066] Le bloc de remontoir 307 selon la présente in-
vention comprend un mécanisme pour montre. Le mé-
canisme comprend une embase ou embase de bloc de
remontoir 8 (en acier ou en tout autre matériau adapté),
un moyen de réglage ou de commande, tel qu’une cou-
ronne de tige de remontoir ou simplement couronne 305
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(en acier, en cuivre, cuBe, en or ou tout autre matériau
adapté) ou un poussoir, et une tige ou tige de remontoir
1 agencée pour coopérer avec la couronne 305 (en acier,
en cuivre, cuBe, en or ou tout autre matériau adapté).
En d’autres termes, dans le mode de réalisation de la
figure 1, la tige 1 est solidaire de la couronne 305, tant
en rotation qu’en translation.
[0067] Le mécanisme comprend en outre un élément
élastique, tel qu’une lame de ressort de rappel ou lame
de ressort 11, également appelée lame de ressort anti-
chocs pour tige de remontoir. La lame 11 est agencée
entre l’embase 8 et la tige 1, de sorte à rappeler élasti-
quement la tige 1 dans une positon normale d’utilisation
en cas de choc, notamment sur la couronne 305. La lame
11 présente une épaisseur de 0.4 mm pour une longueur
d’environ 15 mm, et ces dimensions sont valables pour
les autres modes de réalisation avec la lame ressort 11.
L’épaisseur peut être ajustée entre 0.2 mm et 0.6 mm,
sans être limitée à ces valeurs. La tige 1 fait face à une
portion verticale de l’embase 8. La lame ressort 11 est
réalisée en métal, de préférence en acier. Il est égale-
ment possible de la réaliser en cuivre, cuBE, en or ou
tout autre matériau adapté. Il est possible de réaliser la
lame ressort 11 dans un matériau ductile, par exemple
de sorte à monitorer le nombre de chocs de la tige 1 sur
la lame ressort 11, et ainsi avoir connaissance de l’état
de santé général de la montre.
[0068] En d’autres termes, la lame ressort 11 permet
d’éviter que la tige 1 ne vienne buter contre l’embase 8
en cas de choc, c’est-à-dire qu’une extrémité axiale de
la tige 1, du côté opposé à la couronne 305, n’entre en
contact en cas de choc avec une paroi de l’embase 8,
située du coté de l’extrémité axiale de la tige 1. La tige
1 présente un axe longitudinal X1, suivant la direction X,
et la lame de ressort 11 rappelle axialement la tige 1, en
exerçant un effort axial sur son extrémité d’appui. La pa-
roi de l’embase 8 est agencée en regard de la lame res-
sort 11 face à une première face de la lame ressort 11,
et la lame ressort 11 est agencée en regard de la tige 1,
relativement à une deuxième face de la lame ressort 11.
[0069] A titre d’exemple, la paroi de l’embase 8 est
positionnée sensiblement perpendiculairement à l’axe
longitudinal X1 de la tige 1, c’est-à-dire sur un plan sen-
siblement suivant YZ, et la lame ressort 11 est agencée
entre cette paroi d’embase 8 et la tige 1, de sorte à éviter
tout endommagement. On comprendra qu’à défaut d’une
perpendicularité, l’axe longitudinal X1 de la tige 1 pré-
sente une intersection avec la face de la paroi de l’em-
base 8, de sorte que l’on souhaite éviter un contact ris-
quant d’endommager la tige 1, les éléments associés à
la tige 1 et/ou l’embase 8 en cas de choc.
[0070] Par ailleurs, le mécanisme comprend en coo-
pération avec la tige 1, une tirette 2 montée sur un pont
de tirette 6 à l’aide d’un axe de tirette 6.1 et rappelée
pour un ressort de tirette 7, une bascule de tirette 3, un
ressort de tirette 3.1, un pignon coulant 4 agencé pour
s’engager du coté de la couronne 305 avec un pignon
de remontoir 5 du mécanisme, permettant de remonter

le barillet de la montre. Du côté opposé à la couronne
305, le pignon coulant 4 est agencé pour s’engager avec
un engrenage de petit renvoi 10, engagé lui-même avec
un engrenage de grand renvoi 10.1 montés sur un pont
de renvois 9 du mécanisme, de sorte à permettre le ré-
glage des heures et minutes.
[0071] La lame ressort 11 comprend une première por-
tion, dite portion de fixation à une première extrémité et
une deuxième portion libre à une deuxième extrémité.
La portion libre est agencée entre deux butées 11.1 et
11.2 de l’embase 8.
[0072] La figure 2 représente le premier mode de réa-
lisation du bloc de remontoir pour montre selon la pré-
sente invention, en vue de dessous. Les numéros de
référence sont repris autant que nécessaire en référence
à la figure 1. On entend par vue de dessous la face op-
posée à la vue de dessus, dénommée ainsi par le posi-
tionnement traditionnel d’un tel système de réglage ou
de commande, dans un boîtier de montre.
[0073] La portion de fixation 11.3 de la lame ressort
est fixée à l’embase 8 au moyen d’une vis de fixation
11.4 et des deux goupilles de fixation 11.5. Ceci permet
de positionner très précisément la lame ressort sur l’em-
base 8, de sorte à maîtriser la chaîne de côte entre la
lame ressort 11, l’embase 8 et la tige 1 afin d’assurer la
fonction antichoc de la lame ressort 8, et en même temps,
être suffisamment précisément positionné pour ne pas
gêner le fonctionnement du pignon-coulant 4 et du pi-
gnon de remontoir 5, par exemple par grincement ou
coincement.
[0074] La portion libre de la lame ressort 11 est agen-
cée en butée contre la butée 11.2 de l’embase 8, de sorte
à permettre le rappel axial de la tige 1, et à distance de
la butée 11.1 de l’embase 8. La lame ressort comprend
avantageusement une portion centrale 11.6 agencée
contre l’embase 8, préférence au niveau d’une surface
plane de celle-ci, de sorte à raccourcir le bras de levier
de la lame ressort 11 et permette un effort de rappel plus
important, de sorte à augmenter la raideur de la lame
ressort 11.
[0075] La tige 1 comprend une portion d’appui ou por-
tion de butée 1.1 et une portion de guidage 1.2. La portion
de butée 1.1 présente une section F carrée de côté 1.05
mm et la portion de guidage 1.2 présente un diamètre G
de 0.7 mm. Le côté de la section carrée de la portion de
butée 1.1 peut être ajusté de 0.8 mm à 1.5 mm et le
diamètre de la portion de guidage 1.2 de 0.5 à 1.3 mm,
sans être limités à ces valeurs. Ces dimensions sont va-
lables pour les autres modes de réalisation.
[0076] La lame ressort 11 comprend une ouverture
agencée pour recevoir la portion de guidage 1.2 de sorte
à guider la tige 1 en fonctionnement normal et en cas de
choc. L’embase 8 comprend un congé 8.1 agencé en
regard de la portion de guidage 1.2, de sorte à ne pas
entrer en contact avec celle-ci, et forme ainsi une distan-
ce de garde S entre le fond du congé 8.1 et la portion de
guidage 1.2, typiquement de 0.1 mm. Comme la lame
ressort 11 est directement montée sur l’embase 8, peu
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de composants entrent dans la chaîne de côtes pour cal-
culer la distance de garde S, celle-ci peut être de faible
valeur, ce qui procure une bonne compacité.
[0077] La lame ressort 11 comprend une surface de
contact ou d’appui agencée pour former une butée contre
la portion d’appui 1.1 de la tige 1. Autrement dit, la lame
ressort 11 est fixée sur l’embase 8 et en appui contre la
portion d’appui 1.1 de la tige 1, de sorte à procurer un
appui élastique de rappel sur la tige 1, notamment en
cas de choc.
[0078] En d’autres termes, la lame ressort 11 com-
prend une première surface sensiblement plane agen-
cée en regard de la paroi de l’embase 8, au niveau de la
butée 11.2 de l’embase 8, de sorte à former une première
butée. La lame ressort 11 comprend également une autre
surface sensiblement plane agencée en regard de la pa-
roi de l’embase 8, au niveau de la portion centrale 11.6
de la lame ressort 11. La lame ressort 11 comprend en
outre une deuxième surface sensiblement plane agen-
cée en regard de la portion de de butée 1.1 de la tige 1,
de sorte à former une deuxième butée.
[0079] En cas de choc, la lame ressort 11, en rappelant
axialement la tige 1, empêche l’extrémité de la tige 1, du
côté opposé à la couronne 305, de venir buter ou frapper
contre l’embase 8, au niveau d’un congé 8.1 de l’embase
8 destiné à recevoir l’extrémité de la tige 1 en fonction-
nement normal. La lame ressort 11 rappelle ainsi la tige
1 en positon normale de fonctionnement ou d’utilisation.
[0080] La figure 3 représente un deuxième mode de
réalisation du bloc de remontoir pour montre selon la
présente invention, en vue de dessous.
[0081] Les signes de référence du premier mode de
réalisation sont repris autant que nécessaire, pour les
parties communes.
[0082] La lame ressort 11 est agencée à une distance
de sécurité D de l’embase 8 au niveau de la butée 11.2
de l’embase 8 sensiblement selon l’axe X, de sorte à
permettre l’établissement d’une course de sécurité en
cas de choc de la portion d’appui 1.1 de la tige 1 sur la
lame ressort 11, de sorte à éviter un contact entre la
portion de guidage 1.2 de la tige 1 avec l’embase 8 ou
avec le fond du congé de l’embase 8, ainsi qu’à permettre
le rappel axial de la tige 1.
[0083] La distance de sécurité D est de 0.5 mm à 1
mm, préférentiellement 0.66 mm. La portion centrale
11.6 de la tige 11 est également agencée à une autre
distance de sécurité de l’embase 8 entre 0.2 et 0.5 mm,
préférentiellement 0.33 mm.
[0084] Avantageusement, la lame ressort 11 est mon-
tée en tension ou à force contre la butée 11.1, à l’aide
de la portion de fixation 11.3 fixée à l’embase 8 par la vis
de fixation 11.4 et les goupilles 11.5. Cette mise en ten-
sion permet d’exercer un effort axial de rappel important,
de sorte à augmenter la raideur de la lame ressort 11.
[0085] La figure 4 représente un troisième mode de
réalisation du bloc de remontoir pour montre selon la
présente invention, en vue de dessous.
[0086] Les signes de référence des autres modes de

réalisation sont repris autant que nécessaire, pour les
parties communes.
[0087] La lame ressort 11 présente une forme sensi-
blement sinusoïdale ou en forme de vague, dans laquelle
la portion centrale 11.6 est agencée contre l’embase 8
au niveau d’une face d’appui 11.8 et l’extrémité libre est
agencée contre l’embase 8 au niveau de la butée 11.2
de l’embase 8 de sorte à former une poutre entre ces
deux points d’appuis.
[0088] Ces deux appuis 11.2, 11.8 sont formés au ni-
veau d’un dégagement 15 de l’embase 8. La lame ressort
présente entre ces deux points d’appuis une surface sen-
siblement plane agencée en regard de la portion d’appui
1.1 de la tige 1, de sorte à permettre le rappel de la tige
1 en exerçant un effort axial contre celle-ci.
[0089] La forme sinusoïdale ou en forme de vague per-
met d’ajuster par construction l’effort de rappel en fonc-
tion de la distance entre les deux points d’appuis et de
la hauteur de la vague entre ces deux points d’appuis et
la face agencée en regard de la portion d’appui 1.1 de
la tige 1. De préférence, la distance entre les deux points
d’appuis est supérieure au diamètre du pignon coulant
4, ce qui facilite la construction et assure un bonne fonc-
tion antichoc.
[0090] La figure 5 représente un quatrième mode de
réalisation du bloc de remontoir pour montre selon la
présente invention, en vue de dessous.
[0091] Les signes de référence des autres modes de
réalisation sont repris autant que nécessaire, pour les
parties communes.
[0092] Dans ce mode de réalisation, la lame ressort
11 présente une forme de diapason. La portion centrale
11.6 de la lame ressort 11 est divisée en deux branches
11.7 du coté opposé à la portion de fixation 11.3. La por-
tion centrale 11.6 présente une épaisseur E de 0.4 mm,
et les deux branches 11.7 présentent une épaisseur P
de 0.4 mm, et sont espacées de la dimension N de 1.85
mm entre leurs flancs exterieurs. A leur extrémité, les
deux branches 11.7 sont espacées de la distance K per-
mettant le réglage de la course de la tige 1 en cas de
choc. La distance L entre les deux flancs externes des
extrémités de branches 11.7 est de 1.55 mm, ce qui im-
plique une dimension de 0.75 mm pour la dimension K.
La forme de diapason de la lame ressort 11 offre une
excellente fonction antichoc car elle permet d’absorber
le choc sur la branche du côté de la couronne 305 et
présente une grande surface de contact avec l’embase,
ce qui permet de ne pas abîmer les pièces par matage.
[0093] La dimension H entre le flan interne de la bran-
che 11.7 du coté de la couronne 305 et le flanc externe
de la branche 11.7 du coté opposé à la couronne 305
est de 1.45 mm. La dimension M entre la base de la
couronne 305 et le flanc externe de la branche 11.7 du
côté de la couronne 305 est de 9.65 mm. La dimension
Q entre les extrémités des branches 11.7 et la partie
opposée de la portion de fixation 11.3 est de 14.92 mm.
[0094] Les deux branches 11.7 sont repliés l’une vers
l’autre au niveau de l’extrémité opposée à la portion de

11 12 



EP 3 671 360 A1

8

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

fixation 11.3.
[0095] La portion de butée 1.1 présente une section F
carrée de coté 1.05 mm et la portion de guidage 1.2 pré-
sente un diamètre G de 0.7 mm.
[0096] La lame ressort 11 comprend des ouvertures
agencées pour recevoir la portion de guidage 1.2 de sorte
à guider la tige 1 en fonctionnement normal et en cas de
choc. Une première ouverture est ménagée dans la bran-
che 11.7 du côté de la couronne 305 pour laisser le pas-
sage à la portion de guidage 1.2. A proximité immédiate
de cette ouverture est agencée une portion de butée ou
surface de contact entre la branche 11.7 du côté de la
couronne 305 et la portion de butée 1.1 de la tige 1.
[0097] Ceci permet de rappeler élastiquement la tige
1 le long de l’axe longitudinal de la tige 1. Une seconde
ouverture dans la lame 11, au niveau de la branche 11.7
du côté opposé à la couronne 305 est ménagée de sorte
à offrir un passage à la portion de guidage 1.2. Ceci per-
met de rappeler élastiquement la tige 1, en coopérant
avec la première branche 11.7, du côté de la couronne
305.
[0098] La figure 6 représente une alternative au qua-
trième mode de réalisation du bloc de remontoir pour
montre selon la présente invention, en vue de dessous.
[0099] Les signes de référence des autres modes de
réalisation sont repris autant que nécessaire, pour les
parties communes.
[0100] La branche 11.7 de la lame ressort 11 du côté
de la couronne 305 présente une forme alternative à la
forme de la figure 5.
[0101] Dans l’alternative de la figure 6, la branche 11.7
du côté de la couronne 305 est de forme droite au niveau
de l’extrémité, plutôt que pliée vers l’autre branche 11.7.
Ceci permet d’ajuster la rigidité de la lame 11 en fonction
du besoin.
[0102] La figure 7 représente un cinquième mode de
réalisation du bloc de remontoir pour montre selon la
présente invention, en vue de dessous.
[0103] Les signes de référence des autres modes de
réalisation sont repris autant que nécessaire, pour les
parties communes.
[0104] Dans ce mode de réalisation, l’élément élasti-
que comprend au moins une rondelle belleville 13, et
l’embase 8 comprend en outre une plaquette d’usure de
rondelle belleville 12 et des vis de plaquette d’usure de
rondelle belleville 12.1, afin de fixer la plaquette d’usure
de rondelle bellevile 12 sur l’embase 8.
[0105] Dans une alternative, les rondelles peuvent être
empilées en série ou en parallèle, ou une combinaison
de série ou parallèle afin de réaliser le bon réglage d’élas-
ticité pour une rondelle belleville donnée. En d’autres ter-
mes, la combinaison de rondelles Belleville en série ou
en parallèle permet d’ajuster la charge et la flèche. Ladite
au moins une rondelle belleville 13 est agencée entre
l’extrémité de la tige 1 et de sa portion d’appui 1.1 et
l’embase 8, au niveau de la plaquette d’usure 12, comme
une pièce rapportée sur l’embase 8 et faisant partie de
celle-ci. En d’autres termes, la rondelle belleville 13 est

en appui contre l’embase 8.
[0106] La distance séparant R la portion de butée 1.1
présentant la section F carrée de coté 1.05 mm et la
plaquette d’usure 12 est d’environ 0.5 mm à 1 mm, pré-
férentiellement 0.91 mm.
[0107] Les rondelles belleville sont installées dans une
zone A à l’extrémité de la tige 1.
[0108] La figure 8 représente un boîtier de montre.
[0109] Le boîtier de montre 302 ou boîte de montre est
adapté pour recevoir le bloc de remontoir 307.
[0110] De plus, le boîtier de montre 302 peut compren-
dre en outre ou en alternative au moins un moyen de
suspension, tel qu’une bride antichoc ressort 306, agen-
cé entre un mouvement de montre 301 de la montre 300
et la portion de structure du boîtier de montre 302. Ceci
permet d’amortir les chocs au niveau de la au moins une
bride antichoc ressort 306 et de ne pas impacter le mou-
vement de montre 301, ni sa bonne marche. Ceci permet
également de suspendre la partie fonctionnelle de la
montre 300 (mécanisme d’horlogerie 100, bloc remontoir
307 et/ou mouvement de montre 301) par rapport à la
partie structurelle de la montre 300 (boîtier de montre
302 ou platine).
[0111] De plus, le bloc remontoir 307 peut être monté
sur la structure du boitier de montre 302 ou sur la platine
par l’intermédiaire de telles brides antichoc ressort 306.
[0112] Ainsi, un choc au niveau de la carrure de la mon-
tre 300 ou au niveau de la couronne 305 est amorti par
les brides antichoc ressort 306 et/ou par la lame ressort
11.
[0113] La bride antichoc ressort 306 comprend des
moyens de fixation, tel que des vis de fixation, des gou-
pilles ou une portion saillante agencée pour être main-
tenue ou pincée dans une fente du boîtier de montre 302
afin de fixer la bride antichoc 306 d’un côté à la partie
structurelle de la montre 300 (boîtier de montre 302, pla-
tine de montre 300) et de l’autre à la partie fonctionnelle
de la montre 300 (mécanisme d’horlogerie 100, bloc re-
montoir 307 et/ou mouvement de montre 301), ainsi
qu’au moins une portion en forme de ressort ou portion
ressort. Cette portion ressort peut être un ressort plat
formant une lamelle tortueuse ou sinueuse, un ressort
spiral, une lamelle élancée ou tout autre forme de ressort.
[0114] En d’autres termes, la bride antichoc ressort
306 comprend des moyens de rappel élastique de la par-
tie fonctionnelle de la montre 300 à la partie structurelle
de la montre 300, de sorte à créer une suspension et
amortir les chocs. Cette suspension permet d’isoler des
chocs la partie fonctionnelle pour éviter une dérive tem-
porelle de la montre 300 ou un endommagement de com-
posants de la montre 300.
[0115] La bride antichoc ressort 306 peut être fabri-
quée en acier, en cuivre, cuBe, en or ou tout autre ma-
tériau adapté.
[0116] La figure 9 représente schématiquement la
montre.
[0117] La montre 300 comprend le mécanisme com-
plet de montre 301 permettant la course des aiguilles

13 14 



EP 3 671 360 A1

9

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

d’heures, minutes et secondes et en particulier compre-
nant le mécanisme 100, et le boitier de montre 302. La
couronne 305 permet à l’utilisateur de la montre 300 de
régler la montre 300, notamment pour permettre le re-
montage et/ou le réglage fin et le positionnement des
aiguilles.
[0118] La montre 300 comprend en outre un bracelet
303 et un système d’attache 304, de sorte à permettre
le porté de la montre au poignet de l’utilisateur.
[0119] La montre comprend en outre un mouvement
et un système oscillant, tel qu’un balancier couplé à un
spiral. Afin d’améliorer la précision de mesure du temps,
il est important que le système oscillant ne soit pas per-
turbé en cas de choc. Dès lors, la lame ressort permettant
de réduire l’impact d’un choc, permet en outre d’amélio-
rer la précision de mesure du temps de la montre.
[0120] La figure 10 représente une vue de détail de la
montre 300. La montre 300 comprend le boîtier 302 avec
un fond, une lunette et la carrure formant la portion laté-
rale du boîtier. La montre 300 comprend le mouvement
301 et la couronne 305. La lame ressort 11 est représen-
tée dans son environnement contre la pièce de butée
11.1 et la tige 1. Le pignon coulant 4 est représenté avec
le pignon de remontoir 5. Le bloc de remontoir est éga-
lement représenté fixé à la platine.
[0121] La figure 11 représente une autre vue de détail
de la montre 300, dans lequel la lame ressort est fixée
directement sur la platine.
[0122] La montre 300 comprend le boîtier 302 et la
couronne 305. La lame ressort 11 est fixée sur la platine
et protège la tige 1 d’un choc contre l’embase. Le pignon
coulant 4 et le pignon de remontoir 5 sont également
représentés.
[0123] La figure 12 représente une variante d’exécu-
tion du mécanisme d’horlogerie.
[0124] La figure 12 représente une variante d’exécu-
tion du mécanisme d’horlogerie dans lequel la lame res-
sort est agencée entre le bloc de remontoir et la couron-
ne.
[0125] Dans cette variante moins préférée, la lame res-
sort 11 est fixée sur la platine 310 et est agencée entre
le bloc de remontoir et la couronne 305. Les autres nu-
méros de références sont repris autant que nécessaire.
La lame ressort 11 peut également être positionnée sur
le bloc remontoir 307, à proximité du pont de tirette 6,
entre le pont de tirette 6 et le bord extérieur du bloc re-
montoir.
[0126] La figure 13 représente la variante d’exécution
du mécanisme d’horlogerie dans lequel la lame ressort
est agencée entre le bloc de remontoir et la couronne,
en position de choc.
[0127] Dans cette variante, en cas de choc sur la cou-
ronne 305 indiqué par la flèche, la lame ressort 11 vient
buter sur le bloc remontoir.
[0128] La figure 14 représente une vue de détail de la
montre avec la bride antichoc et la lame ressort montée
sur le bloc remontoir, en vue de dessous.
[0129] La montre 300 comprend au moins une bride

antichoc 306 qui relie le boîtier 302 au bloc remontoir
307, de sorte à amortir les chocs.
[0130] La figure 15 représente une vue de détail de la
montre avec la bride antichoc et la lame ressort montée
sur le bloc remontoir, en vue de dessus.
[0131] La montre 300 est représentée en vue de des-
sus afin de montrer que la montre 300 comprend des
brides antichoc sur chaque face antérieur et postérieur
du bloc remontoir 307.
[0132] La figure 16 représente une vue de détail de la
montre avec la bride antichoc et la lame ressort montée
sur la platine.
[0133] La montre 300 comprend au moins un bride an-
tichoc 306 reliant le boîtier 302 à la platine 310, de sorte
à amortir les chocs.
[0134] La figure 17 représente une vue de détail de la
montre avec plusieurs brides antichoc et la lame ressort
montée sur la platine.
[0135] La montre 300 comprend plusieurs brides anti-
choc 306 reliant la platine 310 au boîtier 302.
[0136] Bien que les brides antichoc soient représen-
tées en figure 17 avec la lame ressort, il est tout à fait
possible de prévoir une montre avec les brides antichoc
306 sans la lame ressort 11.
[0137] Il est en outre possible de prévoir la bride anti-
choc 306 entre la platine 310 et le bloc remontoir 307.
[0138] Enfin, il est possible de prévoir de fixer la lame
ressort sur un pont de la montre ou sur le cadran, ou
d’une manière générale sur tout autre pièce que le boîtier.
[0139] Il est également possible de fixer la bride anti-
choc sur un pont ou sur le cadran, de la même manière,
notamment pour le cas où la bride antichoc est fixée au
bloc remontoir.
[0140] Il est possible de combiner les modes de réali-
sation pour autant que cela ne soit pas incompatible.
[0141] On comprendra que diverses modifications
et/ou améliorations évidentes pour l’homme du métier
peuvent être apportées aux différents modes de réalisa-
tion de l’invention décrits dans la présente description.
[0142] En particulier, il est fait référence à la possibilité
de prévoir plusieurs éléments élastiques, en particulier
plusieurs lame ressort de rappel, ou de prévoir une forme
variante, ou de monter plusieurs éléments élastiques
avec plusieurs couronnes ou poussoir sur un même bloc
de remontoir ou sur une même montre. Il est également
fait référence à la possibilité de monter un moyen de
commande autre qu’un pignon-coulant et un pignon de
remontoir.

Revendications

1. Mécanisme d’horlogerie (100) pour montre
comprenant :

- une embase (8),
- un moyen de réglage ou de commande de la
montre (305), tel qu’une couronne de remontoir
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ou un poussoir, et
- une tige (1) agencée pour coopérer avec ledit
moyen de réglage ou de commande (305),

caractérisé en ce que :

- la tige (1) comprend une portion d’appui (1.1),
- le mécanisme (100) comprend en outre au
moins un élément élastique (11) fixé ou en appui
sur l’embase et en appui sur la portion d’appui
(1.1) de la tige (1), de sorte à procurer un appui
élastique de rappel sur la tige (1), en cas de
choc.

2. Mécanisme d’horlogerie (100) selon la revendication
précédente, dans lequel l’élément élastique (11) est
une lame ressort de rappel (11), agencée pour exer-
cer un effort axial sur la tige (1).

3. Mécanisme d’horlogerie (100) selon la revendication
précédente, dans lequel la lame ressort (11) est
agencée à une distance de sécurité (D) de l’embase
(8).

4. Mécanisme d’horlogerie (100) selon l’une des reven-
dications 2 ou 3, dans lequel la lame ressort (11)
comprend une surface plane agencée en regard de
la portion d’appui (1.1) de la tige (1), de sorte à former
une butée.

5. Mécanisme d’horlogerie (100) selon la revendication
précédente, dans lequel

- la tige (1) comprend une extrémité de guidage
(1.2), et
- la lame ressort (11) comprend en outre une
ouverture agencée pour recevoir l’extrémité de
guidage (1.2).

6. Mécanisme d’horlogerie (100) selon l’une quelcon-
que des revendications 2 à 5, dans lequel le méca-
nisme (100) comprend en outre une pièce de butée
(11.1) du côté de la couronne (305), et dans lequel
la lame ressort (11) est agencée entre l’embase (8)
et la pièce de butée (11.1), et agencée en tension
contre la pièce de butée (11.1), de sorte à former
une autre butée.

7. Bloc de remontoir (307) comprenant au moins un
mécanisme d’horlogerie (100) selon l’une quelcon-
que des revendications précédentes.

8. Montre (300) comprenant au moins un mécanisme
(100) selon l’une quelconque des revendications 1
à 6.

9. Montre (300) comprenant une platine et au moins
un bloc de remontoir (307) selon la revendication 7,

monté sur la platine.

10. Montre (300) comprenant un boîtier de montre (302),
une platine et un mouvement de montre (301), et
comprenant en outre au moins un moyen de sus-
pension, tel qu’une bride antichoc ressort (306),
agencé entre au moins l’un parmi la platine et le boi-
tier de montre (302) et au moins l’un parmi le mou-
vement de montre (301), le bloc de remontoir (307)
selon la revendication 7 ou le mécanisme d’horloge-
rie (100) selon l’une quelconque des revendications
1 à 6.
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